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FILM DOCUMENTAIRE A BELRUPT : NOTRE PART SAUVAGE 
 

Le jeudi 14 novembre à 20h30, à la salle des fêtes, l’association BELRUPT LOISIRS vous 

invite à la projection du film « NOTRE PART SAUVAGE », en présence de son réalisateur, 

Monsieur Jean Pierre VALENTIN, qui présentera son film et répondra aux questions. 

Cette projection se situe dans le cadre du « Mois du film documentaire », animée en Meuse par 

la Bibliothèque Départementale, un service du Conseil Départemental, inscrite elle-même dans 

une opération nationale du Ministère de la Culture depuis une vingtaine d’années. Pour Belrupt, 

ce sera notre seconde participation après – en 2023 – le succès de la projection du film « La 

forêt, c’est la classe ». 

Le film « Notre part sauvage » est consacré à la présence du loup en France et parle de sa 

présence en Meuse avec notamment l’interview d’un éleveur meusien. 

Quoi de plus adapté que de parler de loups à Belrupt ! 

REPAS DES AÎNÉS LE DIMANCHE 17 NOVEMBRE 
 

Cette année, le repas annuel offert par la Commune à nos aînés, âgés de 65 ans et plus, se 

déroulera le dimanche 17 novembre, à midi, à la salle des Fêtes, à une semaine de la Saint 

Martin, fête patronale de Belrupt. 

La date limite d’inscription est fixée au mardi 12. 

Comme ces dernières années, chacune de nos aînées ou chacun de nos aînés peut se faire 

accompagner d'une personne (mais cette dernière n'est pas invitée et doit s'acquitter d'une 

participation aux frais de repas – fixés cette année encore à 40 euros). 

Un petit orchestre animera ce repas. 

A ce propos, rappelons l’autre tradition locale : la commune offre des bons d’achat aux aînés à 

l’occasion de la fête patronale – juste avant la période des fêtes de fin d’année. Ces bons seront 

distribués aux personnes du village, présentes au village en début d’année civile, âgées de 65 

ans et plus. De quoi se faire de petits plaisirs … ! 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Bulletin d'inscription : 

Madame, Monsieur …...... 

 

s'inscrit au repas des aînés du 17 novembre 2024 à midi. 

Accompagnateur (trice) éventuel(le) : …..... 

 

(avec un chèque de 40 euros pour l'accompagnant éventuel). 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DISTRIBUTION DE COMPOSTEURS 
 

Vous souhaitez réduire vos déchets et faire un geste pour la planète ? 

Marre de sortir votre poubelle ? Fatigués d’acheter votre terreau en magasin ? 

Ne cherchez plus : la Communauté de Communes vous accompagne dans la pratique du 

compostage. 

En vous fournissant un composteur en bois de 400 litres, un guide de compostage et un bio-

seau au tarif de 20 euros. 

Et en vous conseillant dans la pratique du compostage. 

Comment obtenir votre composteur ? 

Réservez dès maintenant en contactant votre service déchets : 

03 29 87 29 85 - redevance-dechets@ccvmvs.fr 

Cette offre est réservée aux habitants de la Communauté de Communes Val de Meuse - Voie 

sacrée 

QUEL NOM POUR LES HABITANTS DE BELRUPT 
 

Début juillet, dans le bulletin, nous vous avions fait part de l’envie du Conseil Municipal de 

donner un nom aux habitants de Belrupt. Car il n’y a pas de nom officiel pour cela, 

contrairement aux Bellerois et Belleroises de Belleray ou aux Verdunoises et Verdunois ou aux 

Haudainvilloises et Haudainvillois. 

Rappelons que le nom donné à des habitants d’une commune s’appelle un « gentilé ». Ainsi le 

gentilé des habitants de Bar le Duc est « barisien ». 

A la suite de cet article du bulletin, nous avons reçu l’avis d’une de nos concitoyennes : 

« Si on veut rester dans la logique des communes qui nous entourent, pourquoi pas 

Belrurois ? 

Dans un souci de démocratie, pourquoi ne pas créer un vote, formel ou non, dans lequel se 

trouveraient les propositions ? Vous auriez ainsi l’avis de ceux qui veulent bien participer. 

Mais ce n’est qu’une idée parmi tant d’autres. » 

Alors suivons cette suggestion et passons à une consultation en bonne et due forme : 

Deux propositions sont parvenues en mairie : les Belrurois / les Loups (pour reprendre le très 

ancien sobriquet qui nous désigne). 

Merci donc d’apporter votre vote avant la fin novembre : 

- je suis d’accord pour BELRUROIS / BELRUROISE 

- je suis d’accord pour LES LOUPS / LES LOUVES 

- je propose un autre gentilé : ………. 

- je pense qu’un gentilé est inutile. 

Si le résultat de ce vote amène à d’autres propositions que les deux premières, nous vous re-

consulterons. 

POUR VOTER : un mot dans la boîte à lettres de la mairie ou un mail à l’adresse 

mairie.belrupt55@wanadoo.fr – comme vous préférez (merci d’indiquer votre nom pour éviter 

le « bourrage des urnes »!) 

LE SAVIEZ-VOUS ? 
 

Saviez-vous qu’il existe dans l’Yonne, un village homonyme de Belrupt ? C’est BERU. 

Et en plus, dans ce village, au moins un vigneron produit du Chablis ! Et on peut vous le 

certifier : c’est un très bon vin! 

On connaissait déjà Belrupt, dans les Vosges, près de Darney (ce qui nous vaut beaucoup 

d’erreurs de livraisons – notamment de cagettes du maraîcher local … !). Nous voilà donc à 3 ! 
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